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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉSIDENCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

N° 248-2013/ARR/DDR 

du : 1 7 JUIL 2013 

ARRÊTÉ 

AMPLIATIONS 

Commissaire délégué 
Mairie de La F oa 
DAVAR 

DDR/SSELCE 
DDR/SATEG 

DDR/SEDEL 

autorisant le prélèvement d'eau à des fins d'alimentation en eau potable 
dans la commune de La Foa par la municipalité 

LA PRÉSIDENTE DE L'ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, 
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Vu la délibération modifiée n° 105 du 9 août 1968 réglementant le régime et la lutte contre la pollution des eaux 
en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté modifié n° 79-153/SGCG du 3 avril 1979 portant définition des normes de potabilité des eaux de 
boisson et des eaux entrant dans la composition des produits destinés à la consommation ; 

Vu la délibération n° 238/CP du 18 novembre 1997 relative aux délégations de compétence en matière de 
gestion des cours d'eau; 

Vu l'arrêté n° 2011-1005/GNC du 26 mai 2011 portant détermination des périmètres de protection des eaux 
autour des forages de Méaré FI et F2, sur la commune de La Foa, et fixant les prescriptions applicables à 
l'intérieur des périmètres ; 

Vu le rapport du commissaire enquêteur relatif à l'enquête commodo-incommodo ouverte par l'arrêté 
n° 1981-2012/ARRIDDR du 31 août 2012; 

Vu les avis formulés lors de la consultation administrative ; 

Vu le rapport du bureau d'études A2EP d'août 2011 relatif à la réalisation des forages Méaré et Leroi et tests 

hydrauliques associés sur la commune de La Foa; 

Vu le contrat de mise en œuvre des prescriptions techniques conclu entre la Mairie de La Foa et la direction du 

développement rural, annexé au présent arrêté ; 

Vu le rapport n°1210-2013/ARR/DDR/SSELCE du 13 juin 2013, 
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